
Le e'iiit-Pèt-o a cil ltute occasion manifesté un g-anid
amour pour le Tiers-Ord. '. Il l*.t d'aboi-i fortement re-
conmmandé dans sa lettre eyliu spaodut 17 sep-
lemib¶o I,88-2. Mais ce fut l'an dernier qu*t'il montra
.,urtot l'espoir qu'il1 fonde suir cet Ordre. Appliquant. aux
vices de ce temfps, I*antidote qii avait, autrefois ail-

nocil invita tous les fidèles à. suivre la, règle de
saint. Frauiçois sous lL'gi(le du Tiers-Ordre. Par la
Constitution du1 30 mai 1883, désormais cùlèýbru dans
les Cannalos <les Franciscains, il répondit, à ceux qui
croient que la pénitence n'est, plus de notre tenaprl, eni la
leur indiquant commne le meilleur moyen de perfection-
lier la société civile et chrétiennle : lLe Tiers-Ordre est
-' fait pour la muiilti tude, dtiet les monuments du passé,

4et l'expérience dut présent témoignent de sa puiissaniice
zpour rendre les mos-iS pures, intègres etlieus"
Dans son dési r de le propager, Il a mênme cru devoireni

modifier la Règle pour la renidre moins sévère, et d'une
observance dles plus facile. Tlelle qu'Il l'a approuvée,
elle est -accessible à tous sans exception ; preniant, les
hommes -avec leur 1rilesse, chacun de ses préceptes tend
à les conduire à la perfection par le chemin le plus court
et le plus doux. Il suffit, <le la lire pour la ronnaître, et on
ne la connaît point sans l'aimer et ci admirer la sainteté.

Il y a. peu oeannées, qîmelques disciples (le saint.
Fran çlois seý reiunissaienti à Motraiilas une humble
demeure pour prier et, pour étudier 1l Règle dut Tiers-
Ordre.

De ce moment damte la Fraternité.
Ces modestes réunions, grâàce ail zèle dui directeur et

(les membres, pri renlt (111nmportailts développemen ts. Bien-
tûti iêiie la Fraternité eût sa chapelle. I)e nombreux
chlrétiens,, effrayés les dangers dit monde, de leur fai-
b)lesse naturelle, sentirent le b)esoin de se rallier, d'asiso-
ciel, leurs prières, leurs bonnes Seuvres, et de former Sous


